Convocation du Conseil Municipal du 13 mars 2023, adressée individuellement aux conseillers municipaux avec pour ordre du jour :

· Approbation du procès-verbal du 20 février 2023
· Délibération plateforme poubelle Impasse de La Sauvetat
· Délibération tarifs location salle des fêtes
· Point sur le passage piétons RD 671 : devis éclairage
· Devis panneau pour la déchetterie, règlement intérieur et organisation
· Devis achat potelet et pose
· Questions diverses


PROCES-VERBAL DE LA SEANCE
DU 20 MARS 2023


Présents : M.  ALLAIN Sandrine, BASSAN Sophie, PARCELLIER Stéphanie, GUILHON Christophe, LAVERGNE Frédéric, BASURCO Emmanuel, DONVAL Thierry, BRUZAUD Eric

Absents excusés : Valérie BRUNET (pouvoir à ALLAIN Sandrine), Hervé JULIEN (pouvoir à Frédéric LAVERGNE)

Secrétaire de séance : Christophe GUILHON

Validation du procès-verbal du 20 février 2023 :   Pour : 10     Abstention : 0           Contre : 0



DELIBERATION  2023/06 : DEMANDE D’AMENAGEMENT D’UNE PLATEFORME DE STOCKAGE CONTENEURS IMPASSE LA SAUVETAT

Madame le Maire rappelle les faits : une réunion sur site a eu lieu le 27 février et en mairie le 6 mars. La zone à l’étude serait une zone de stockage et non de ramassage. La demande émane que d’un riverain. Lecture de la réponse du SEMOCTOM au courrier de M. DALLET à l’attention de celui-ci : situation actuelle ne présente pas de difficulté particulière. Il a été proposé un vote à bulletin secret, l’ensemble du conseil à l’unanimité opte pour un vote à main levée.

Mme le Maire rappelle la demande émanant d’un habitant de l’Impasse de La Sauvetat, pour l’aménagement, par la mairie, d’une plateforme de stockage de deux conteneurs poubelles.

Considérant que la demande émane d’une seule personne,
Considérant que cette plateforme n’est d’aucune utilité publique et que cet endroit de collecte actuel ne pose aucun problème au SEMOCTOM,
Considérant que la mairie estime que nous ne sommes pas dans la même configuration que les plateformes existantes sur la commune (nombre de personnes, distance à parcourir, zone de stockage et de ramassage),
Considérant que les conteneurs ne pourront pas être pris en charge directement par le SEMOCTOM, cela obligeant les riverains à les déplacer en bordure de départementale,
Considérant qu’il serait dangereux de faire traverser la départementale hors agglomération pour regrouper plus d’habitations.

Suite à une réunion sur site, en présence de l’habitant, et une réunion interne de la commission, Mme le Maire demande au conseil municipal de voter pour la création de la plateforme de stockage des conteneurs poubelles, Impasse de La Sauvetat.

Avec 0 voix pour, 10 voix contre, et 0 abstention, le conseil municipal s’oppose à la création de cette plateforme.


DELIBERATION  2023/07 : DELIBERATION TARIFS LOCATION SALLE DES FETES

Sophie BASSAN précise que les tarifs de la location de la salle des fêtes sont inchangés depuis octobre 2013. Il convient donc de les revoir, les réservations déjà faites ne seront pas impactées. La mairie a été sollicitée par une organisation politique pour une réunion non publique, à englober dans la prestation la plus chère. Eric BRUZAUD est contre l’idée de louer à une organisation politique.
Christophe GUILHON soulève qu’il serait difficile pour la mairie d’accepter certaines organisations ou associations et pas d’autres, à partir du moment où elles ont une existence légale.

A compter du 1er octobre 2023, le tarif de la location de la salle des fêtes sera le suivant : 

-Associations de la commune :
Eté et hiver : gratuit

-Habitants de la commune :
Eté : 100 €
Hiver : 130 €

-Associations sportives et culturelles hors commune et habitants hors commune :
Eté : 220 €
Hiver : 250 €

-Locations à but lucratif ou commercial, réunions de partis politiques :
Eté et hiver : 400 € la journée

Période été : du 1er avril au 30 septembre
Période hiver : du 1er octobre au 31 mars

Pour : 10                                 Abstention : 0                            Contre : 0



POINT SUR LE PASSAGE PIETONS RD 671 : DEVIS ECLAIRAGE

Madame le Maire fait un rappel des faits : le déplacement du passage piéton existant rend obligatoire une refonte profonde des accès piétons dans le secteur avec étude préalable du Centre Routier et budget conséquent.
Discussion sur les problèmes de sécurité dans la traversée de la commune sur la D 671 et les problèmes de vitesse. L’aménagement de la voirie entre la mairie et la sortie du village vers Sauveterre de Guyenne implique un plan de longue durée avec participation du Département, études et subventions, en plus d’un budget conséquent pour les travaux. Sandrine ALLAIN propose d’inviter M. Nicolas TARBES (Maire de St Léon et Conseiller Départemental) pour nous parler de ces problématiques.

Il est donc décidé d’installer un éclairage simple sur le passage existant selon devis soumis à la précédente réunion.






DEVIS PANNEAUX POUR LA DECHETTERIE, REGLEMENT INTERIEUR ET ORGANISATION

Madame le Maire présente le chiffrage d’Atout Service pour la réalisation de 5 panneaux, qui est accepté.
Frédéric LAVERGNE précise que Hervé JULIEN a des annotations à ajouter sur le règlement intérieur. Article 4 : changement mensuel du code. Article 5 : tonte acceptée. Refuser plastique. Rajouter une mention demandant aux usagers de signaler toute anomalie constatée à la mairie.
M. SAINT-PAUL demande le dépôt des déchets vert des travaux effectués sur la commune : accord général.


DEVIS ACHAT POTELETS ET POSE

Mme le Maire présente le devis de Signaux Girod : 4 potelets dont 2 extractibles avec verrou. Avec pose : 1 367 TTC (767 € sans pose). Christophe GUILHON préconise de laisser faire la pose au fournisseur.


QUESTIONS DIVERSES

· Thierry DONVAL évoque qu’il faudrait mettre un miroir d’angle au niveau de la maison de M. et Mme DUQUENNOY. Un courrier a également été envoyé par Mme DUQUENNOY pour souligner le danger de la circulation dans ce secteur (demande de ralentisseurs). Un devis a été demandé pour un miroir multiusage : 266 € TTC.
Une vitesse excessive de certains véhicules venant de Cessac et empruntant la rue de la Mission a été constatée, avec mise en danger au croisement entre la rue de la Mission et la rue du Couturier. La solution serait l’installation d’un stop à cette intersection, dans la direction Cessac/Baigneaux. Pose du panneau faite en interne. Peintures sur voirie peut être à englober dans un futur chantier de rénovation des peintures au sol de la commune.
· Prochaine réunion le 24 avril 2023 à 18 h 30

La séance est levée à 20 h 52

Délibérations prises :     2023/06
				2023/07


	
